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Séance du mercredi 27 novembre 2024

deux mille vingt-quatre le mercredi vingt-sept novembre à dix-huit heures vingt-neuf minutes

Le  Conseil  Municipal  de  la  Commune  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  au  nombre
prescrit par la loi, dans la salle du Conseil Municipal, à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de
Monsieur Nicolas ISNARD, Maire.

OBJET DE LA DELIBERATION : Versement de subventions aux coopératives scolaires pour 
l'achat de composteurs 

Date de la convocation : jeudi 21 novembre 2024

Secrétaire de séance : Monsieur Michel ROUX

PRESENTS :
M. ISNARD
M. ROUX, Mme BONFILLON, M. YTIER, Mme BAGNIS, Mme SOURD, M. CARUSO, Mme 
GOMEZ-NAL, M. BLANCHARD, M. BELIERES, Mme GUILLORET
M. CUNIN, Mme MALLART, M. BOUCHER, M. DECOUTURE, Mme WEITZ, Mme THIERRY,
M. MOFREDJ, Mme CASORLA, Mme SAINT-MIHIEL, M. MIOUSSET, M. STEINBACH, Mme
VIVILLE, Mme MERCIER, M. BARRIELLE, Mme COSSON, M. DIAZ, M. ORSAL, Mme 
BOUSQUET-FABRE, M. YAHIATNI, Mme FIORINI-CUTARELLA, Mme BRAHEM, Mme 
LOUBARÈCHE-GINEYT, M. HAKKAR, M. CALENDINI, M. CAPTIER

POUVOIRS :
M. VERAN (donne pouvoir à M. ISNARD), Mme PIVERT (donne pouvoir à Mme BONFILLON),
M. ALVISI (donne pouvoir à M. ROUX), Mme ARAVECCHIA (donne pouvoir à Mme 
MERCIER), Mme FOPPOLO-AILLAUD (donne pouvoir à Mme SAINT-MIHIEL), M. HAMOU 
(donne pouvoir à M. BELIERES)

EXCUSES :
M. JENTA (absent excusé)



SB/VB

7.5

Service Education

Versement de subventions aux coopératives scolaires pour l'achat de composteurs 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l’Éducation.

Considérant la volonté de la municipalité de participer à la sensibilisation des enfants aux
gestes éco-citoyens et de se conformer à la loi AGEC.

La ville de Salon-de-Provence a choisi de déployer progressivement des composteurs dans
les écoles maternelles. Cette démarche écoresponsable a pour objectif pédagogique de sensibiliser
les enfants à l’environnement et au développement durable.

Les directions des écoles concernées sont fortement impliquées dans ce pr

À ce titre, la ville prend en charge le montant de l’intervention réalisée par le prestataire
«  Sol  compost  »  pour  accompagner  les  enseignants,  les  élèves,  ainsi  que  les  agents  de
restauration et les Atsem dans la connaissance et l’utilisation des composteurs.

Pour l’année scolaire 2024/2025, quatre écoles bénéficient de l’installation de composteurs :

École maternelle des Capucins
École maternelle Michelet
École maternelle de Lurian
École maternelle Jean Moulin

Le coût que représente l’achat de ces composteurs est versé à la coopérative scolaire de
chacune de ces écoles afin que les composteurs s achetés. Ce coût est fonction du nombre de
composteurs nécessaires par rapport au volume de déchets produits :

École maternelle des Capucins : 1 225,95 euros
École maternelle Michelet : 1 369,49 euros
École maternelle de Lurian : 1 657,28 euros
École maternelle Jean Moulin : 1 225,98 euros

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l'exposé du Rapporteur et en avoir délibéré :

– APPROUVE le projet de déploiement des composteurs dans les écoles maternelles.

– AUTORISE le versement des subventions exceptionnelles aux coopératives scolaires des
écoles concernées pour ledit projet, comme détaillé ci-dessus.

– AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante au pr dont le
versement de la participation financière s’élève au total à 5 478,70 euros.

– DIT que la  dépense correspondante sera prélevée sur les  crédits  inscrits  à  l'exercice en
cours, au chapitre 011 – article 6188, et au chapitre 65 – article 65748.

– SE PRONONCE COMME SUIT :
UNANIMITE



POUR : 42 
ABSTENTION : 00 
CONTRE : 00 
NE PREND PAS PART : 00 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Nicolas ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Vice Président du Conseil Régional




